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ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 32 de la Loi sur l’accréditation et le financement des
associations d’élèves ou d’étudiants (L.R.Q., c. A-3.01),
lorsque aucune association ni aucun regroupement n’est
accrédité pour représenter les élèves ou les étudiants du
groupe visé, les nominations pour ce groupe sont faites
selon ce que détermine l’établissement;

ATTENDU QU’aucune association étudiante ni aucun
regroupement d’associations n’est accrédité pour repré-
senter l’ensemble des étudiants de l’Université du Québec
à Trois-Rivières auprès des divers conseils, commis-
sions, comités ou autres organismes de cet établisse-
ment;

ATTENDU QUE l’Université du Québec à Trois-Rivières
a tenu un appel de candidatures afin de désigner un
étudiant pour devenir membre du conseil d’administra-
tion de cet établissement;

ATTENDU QUE madame Lise Dessureault fut considé-
rée élue parce que seule candidate en lice;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Lise Dessureault, étudiante, soit nom-
mée membre du conseil d’administration de l’Université
du Québec à Trois-Rivières, à titre de personne désignée
par les étudiants, pour un premier mandat de deux ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Kevin Lauzer;

QUE monsieur Norman G. Prescott, directeur général,
CEDIC Inc., soit nommé membre du conseil d’adminis-
tration de l’Université du Québec à Trois-Rivières, à
titre de personne représentative des milieux sociaux,
culturels, des affaires et du travail, pour un second man-
dat de trois ans à compter des présentes;

QUE madame Agathe Leclerc, présidente, Club Voya-
ges, soit nommée membre du conseil d’administration
de l’Université du Québec à Trois-Rivières, à titre de
personne représentative des milieux sociaux, culturels,
des affaires et du travail, pour un premier mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Jean Fournier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 700-96, 12 juin 1996
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’École de technologie
supérieure

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres paten-
tes accordées à l’École de technologie supérieure par le
décret 261-92 du 26 février 1992, le conseil d’adminis-
tration de l’École de technologie supérieure se compose
de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
de ces lettres patentes, deux professeurs de l’École,
désignés par le corps professoral de cette école, sont
nommés pour trois ans par le gouvernement sur la re-
commandation du ministre de l’Éducation;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1849-92 du 16 dé-
cembre 1992, messieurs Louis-A. Dessaint et Robert
Sabourin étaient nommés membres du conseil d’admi-
nistration de l’École de technologie supérieure, que leur
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur
remplacement;

ATTENDU QUE le corps professoral a désigné mes-
sieurs David Bensoussan et Claude Olivier;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur David Bensoussan, professeur à l’École
de technologie supérieure, soit nommé membre du con-
seil d’administration de l’École de technologie supé-
rieure, à titre de professeur, pour un premier mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Louis-A. Dessaint;

QUE monsieur Claude Olivier, professeur à l’École de
technologie supérieure, soit nommé membre du conseil
d’administration de l’École de technologie supérieure, à
titre de professeur, pour un premier mandat de trois ans
à compter des présentes, en remplacement de monsieur
Robert Sabourin.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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BOUCHAPI
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